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L'Irlande du Nord menace
de faire dérailler le Brexit

UE La Commission a publié son ébauche de traité de divorce avec le Royaume-Uni

•• Le casse~tête
de la frontière irlandaise
peut-il être résolu?
•• Londres et Bruxelles
affichent de profondes
divergences.

Une pro\'ocation,
l'ébauche de traité de
divorce entre rUE et

Londres. publié mercredi par la
Commission européenne? a Je
ne cherche à. provoquer per-
,~Qil1lC ». a assuré le négociateur
en cbef de rUE Slir le Brexil. Mi-
chel Ramier. Le texte qu'il a' pré-
sentf devant la presst' mercredi
montre toutefois que la sensibili-
té de la question de l'Irlande du
Nord pOIlrra.Ît bien encore mon-
ter en intensité: l'UE y déve-
loppe lïdée que l'Irlande du
Nord reste dans l'union doua-
mere.

Au cœur du problème., la de-
mande de la République d'Ir-
lande, soutenue par ses pairs eu-
ropéens, que le départ de rUE
du Royaume-Uni, et donc de l'Ir-
lande du Nord, ne débouche pas
sur la restauration d'une fron-
tière physique entre les deux Ir·
lande, et donc la suppression de
la liberté de circuler sur toute
l'île et de la facilité des échanges
commercialL'~.. L'idée est de ga-
rantir les accords de paix du
Vendredi saint, qui ont mis fin
au conflit nord-irlandais et per-
mis une coopération vitale entrt'
les deux Irlande.

En décembre dernier. le « rap·
port conjoint.. approuvé par
rUE et le Rovaume-Uni était
resté flou sur ceUe question. En
filigranes. il donnait toutefoi~
trois options: soit cette question
serait réglée dans le cadre de la
négociation sur la relation future
entre rUE et Londres, soit le
Royaume·Uni ferait preuve d'in-
ventivité et fournirait lui-mêmt'
la solution à cette situat~oJl in-
édite. soit, en dernier recours, le
Royaume-Uni s'engagerait à

maintenir un alignement régle-
mentaire entre rUE et l1rland",
du Nord. C'est cette troisième
option que la Commission euro-
péenne a déveloPllée dans son
ébauche de. pnltocole sur l'Ir-
lande du Nord, mercredi.

Le texte fi: ne COI/tient uucunr
'wrprise. Il traduit juridiqul:'-
ment des ellJ{ugements pn·.~ en-
semble .••, il. expliqué Michel Bar-
nier. sur une note générale. In-

terrogé plus précisément sur le
choix de privilégier ceUe troi-
sièmE'option sur la question dl'
l'Irlande du Nord, il a raisonné
simplement: «La future l'da-
tion, /lOU,~ lU la aln1/aissol!s
pus », et les propositionH de
Londres sur ce sujet, « mNlS l&
atlel/dm!8'" «N1ltre re~poTlsahi-
fité, {''est qI/en toute hypothë!Je. il
.1/ ait mU' solutivn opération-
lIelle» à temps, a-t·il dit.

Une frontière 4C dure »
en mer d'Irland. ?

Concrètement, l'UE propose la
création d'unc « zone réglemen-
taire commune» avec l'Irlande
du Nord, où la Cnur de Justice de
l'UE ~erait compétente. Les
règles de rUE sur la libre circu-
lation des marchandises reste-
raient applicables. La 1.one régle-
mentaire commune engloberait
les domaines tels que l'énergie,
l'environnement, le vétérinaire
et le sanitaire. la pêehe, l'agrieul-
turc (lu encore la TVA. L1r1ande
du Nord serait par ailleurs tenul'
de respeJ::ter les règles dl" rUE
sur l'octroi d'aides publiques
quand ces soutiens affectent le

cnmmerce avec rUE. Le terri-
toire d'Irlande du Nord, excluant
les l'aIL" territoriales avec le
Royaume-Uni, ferait partie du
territ(lire douanier de l'Union,
dit encore le texte. Cela veut dire,
explique une source européenne,
qu'un conteneur de marchan-
dises quittant Liverpool sera
contrôlé à Bdfa..~t, puis mis en
libre circulation en Irlande du
Nord et dans rUE.

La crainte, à Londres. est que

soit déplacée à Iïntérieur du
Royaume-Uni, entre l'Irlande du
Nord et la Gran de- Bretagne, une
frontière « dure" dont rUE ne
veut pas entre les deux Irlande.

« Nous restDlls.titlNr.~ il (OUS les
rngagcme-nts pris en décembre,
mais Je pro}!!t d'accord publié
pOl' fa C(Jmmù;,~ùm, .~'i1 est mis
l'JI ff,lIt'rc, lIuimii au nJ.Q.I·,hé
commun brita7lnique et Ille/WU-
mit l'intigriti consfl:fufùmnelle
du RO,YUU/I/c.Uni en criant lwe
fnmtière doulll/iere et réglemen-
taire Cil mer d'Irlande, a immé-
diatement réagi la Première mi·
nistre britannique, There.s3 May,
devant le Parlement à Londres.
AUI'·uR Premier miniMre 11/!, tcu-
ceptt'T(l. »

Mi~hel Ramier a expliqué que
la solution développée dans le

texte ne « remetrait pas en eo'uu
lordl'f' constitutionnel du
RIJ;/juume-Uni» que« /wu,~ dl'-
t'On8 tlllJ.S respecter ». Si Londres
veut présenter ses propres solu-
tions, «je sui~ prêt el les (/i~'ClIW'
immédilltement », à assuré Bar-
nier. « JI' I/I! chl>rrhe pas à pmvo-
qua dcschmw. jt 1If'fir is ja!1l11i,~
de bluff»

May parlera vendredI
L'ébauche de traité de divorce

&èpa11' visuellement les dossiers
.sur lesquels rUE Ill' connaît pas
encore la position de Londres
(questions de propriété intl.'llec~
tuellt', marchés publics). Dans cc
eontexte, le discours de Theresa
Mav sur sa vision de la relation
futüre avec l'UE. ce vendredi. est
très attendu. Or. le temps eom-
mence à presser puisqu'un ac-
cord doit être trouvé avant l'au-
tomne pour pl'rrnC'ttrl' un retrait
ordonné du Royaume-Uni de
rUE en mars 2019. a averti Mi-
chel Bamier. Il a annoncé la te-
nue d'Lm nOuveau round de né-
gociations la sE'miline prochaine.
"Si nous rlIluilmtr réussir ,eUt'
négociat·ion. et Je l'CIU' la ré11sûr,
,mus de'{m!1s accélérer >J, a-t-il
dit. •

~LODIELAMER

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 1/03/2018

Union européenne Le Soir



Parlement de la Communauté française
Le Soir
Union européenne

01/03/2018

LES AUTRES DOSSIERS

L'UEne liche rien
L'ébauche de traité de di·
voree présenté meraedi p"r
la Commission européenne
ne fait aucune concession.
Sur la période de tran~ition,
qui doit s'ouvrir le 30 mars
2019, jour du Srexit. le texte
indique qu'elle devra prendre
fin le 31 décembre 2020.
Londres, de son côté, avait
évoqué la semaine dernière
une période «d'environ deux
ans» (Le Soir du 21 février).
Pareil sur le sort des ci-
toyens européens au
Royaume~Uni : ceux ardvés
pendant la perjode de transi-
tion devraient bénéficier des
mêmes dro its que ceux
arrivés avant le 30 mars
2019, estime l'UE. Le
Royaume-Uni ne voulait pas
offrÎr le même statut aux
personnes arrivées après
mars 2019. Selon un dOf;u-
ment publié par le gouverne~
ment britannique, Londres a
finalement lâché du lest sur
cette question, mercredi.

E. lR

«Le projet
d'ete(·ord.
t;'U n;l 111;";

en Œuvre, me-
lllU'erlli t l'inté-
grité COlu;titu-
tionnelle
du RO.ljllllllle-

lTll i » T.""'" MA;

« Si 1l011l)

va ulo Ils

réll.(j.fJ'ir ('ette
négociation,
etJe 'veu.:l'
la ,.éu.fJ.~ir,
1l011.~ de'voll.~

"1 '{[C('e (~1"l)1'»
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